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ARTICLE 3 BIS

I. – Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 

« « 7° Objets d’antiquité, d’art ou de collection, dont la valeur est supérieure à 250 000 euros. » »

II. – Compléter l’alinéa 45 par les mots : 

« dont la valeur est inférieure à 250 000 euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer dans l’assiette de l’impôt sur la fortune revisité les objets d’art dont 
la valeur dépasse 250 000 euros.


